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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 02-02-2023 

DELIBERATION CA 2023-02-n°02 PORTANT APPROBATION DES 
STATUTS DE L'UFR D'ODONTOLOGIE (Création de l'UFR 

d'odontologie) 

Nombre de présents et représentés : {!,D/36 

Vu le code de l'éducation, en particulier son article L.713-1 ; 
Vu les statuts de l'Université de Picardie Jules Verne 
Vu l'élection du Président de l'Université de Picardie Jules Verne du 1er décembre 2020 ; 
Vu l'avis de la commission des statuts du 26 janvier 2023 ; 
Vu l'avis du conseil académique du 26 janvier 2023 relatif à la création de l'UFR d'odontologie ; 
Vu la modification des statuts de l'UPJV approuvée par le conseil d'administration du 2 février 2023; 
Vu l'avis du comité social d'administration du 1er février 2023; 

IL EST DELIBERE 

Les statuts de l'UFR d'odontologie sont approuvés à l'unanimité. 

Annexe : statuts de l'UFR. 

CA DU 02-02-2023 

Le - 2 FEV. 2023

Le Président de l'Université 
de Picardie Jules Verne 

---� 

Pr. Mohammed 

DEL CA -2023·02 N 01b CREATION ET STATUTS UFR ODONTOLOGIE 








































